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Procédure d’approbation des primes 2022

• Primes LAMal approuvées
• Au niveau suisse près de 266’000 primes

• Au niveau cantonal près de 5’500 primes

• Augmentation des réserves  de 1,1 mia francs

(725 mios de francs gains d’assurance + 370 mios de francs revenus capitaux)

• Modification OSAMal  Réduction volontaire des réserves 
(14 assureurs / 380 mios de francs)



Primes 2022 dans le canton
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Impact pour la population

En 2022, la diminution moyenne des primes représente :

-6.- CHF/an par adulte

0.- CHF/an par enfant

–32.40  CHF/an par jeune adulte

 Pour une famille de deux adultes et de deux enfants mineurs, 
la baisse annuelle s’élèvera à CHF 12.- en 2022. 

 Pour une famille de deux adultes, un enfant majeur et un enfant mineur, 
la baisse totale s’élèvera à CHF 45.60 en 2022.

 Pour un couple de deux jeunes adultes sans enfant,
la baisse totale s’élèvera à CHF 67.20 en 2022.
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Quels impacts pour la population?



Évolution des primes dans le canton
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Comment se situe le canton?
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Lutter contre les coûts inutiles

 Éviter toute surconsommation de soins et de médicaments pour soi-même et son 
entourage

 Demander des médicaments génériques auprès de vos médecins et pharmaciens, dans 
les quantités nécessaires

Changer pour une caisse moins chère

 Prestations couvertes identiques

 Possible pour tout le monde, sauf si contentieux existant

 Pas d’obligation d’affilier toute la famille auprès du même assureur

 Pas d’impact sur les assurances complémentaires

Opter pour un modèle d’assurance économique

 Ex 1: Modèle médecin de famille
Obligation de consulter un généraliste avant de recourir à un spécialiste (hors gynéco, 
ophtalmo et urgences)

Conseils à la population
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Pour une famille de 2 adultes et 2 enfants, avec franchise minimale

 Primes les moins chères avec modèle particulier: 

1’091.-/mois

 Primes les moins chères sans modèle particulier d’assurance : 

1’268.-/mois

 Primes de l’assureur le plus coûteux sans modèle particulier : 

1’718.-/mois

Conseils à la population
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Pour une famille de 2 adultes, 1 enfant et un jeune adulte, avec franchise minimale

 Primes les moins chères avec modèle particulier : 

1’342.- /mois

 Primes les moins chères sans modèle particulier d’assurance : 

1’560.- /mois

 Primes de l’assureur le plus coûteux sans modèle particulier : 

2’091.- /mois

Modèles de lettre et informations: 
www.ne.ch/assurancemaladie

Délai le mardi 30 novembre 2021 : date de réception

Conseils à la population

http://www.ne.ch/assurancemaladie


SUBSIDES 2022
FLORENCE NATER

CONSEILLÈRE D’ÉTAT, CHEFFE DU DÉPARTEMENT 
DE L’EMPLOI ET DE LA COHÉSION SOCIALE (DECS)
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3 groupes de bénéficiaires de subsides LAMal 
estimation actuelle

 Bénéficiaires de prest. complémentaires (PC) 
Env. 12’000 assurés

 Bénéficiaires de l’aide sociale (AS)
Env. 10’000 assurés

 Bénéficiaires ordinaires (class. S1 à S15) 
Env. 11’500 assurés
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Conditions-cadre



Bénéficiaires PC à l’AVS-AI

 Subsides versés jusqu’à concurrence de la prime
de référence :

Adultes : CHF 542.- (+CHF 1.-)
Jeunes adultes : CHF 412.- (- CHF 5.-)
Enfants : CHF 119.- (identique)
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Conditions-cadre



Bénéficiaires de l’aide sociale

 Subsides versés jusqu’à concurrence de la prime
de référence cantonale fixée par le canton (PARC)
(modèle standard, franchise CHF 300.-, avec accidents, basé sur les primes les meilleures 
marché)

 Primes 2022 de référence appliquées :
Adultes : CHF 487.- (= 2021)
Jeunes adultes : CHF 366.- (= 2021)
Enfants : CHF 108.- (= 2021)
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Conditions-cadre



Bénéficiaires ordinaires

 Modèle inchangé en regard de 2019, année de 
mise en place de la réforme des subsides ordinaires 

 Objectifs consistant à éviter les effets de seuil et
les incitations négatives maintenus, soit :

- À la sortie de l’aide sociale, le subside demeure
identique

- Le montant du subside octroyé doit diminuer moins
rapidement que l’augmentation du revenu déterminant

- Le niveau du seuil de sortie du droit au subside doit
être faible

Département de l’emploi et de la cohésion sociale
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Bénéficiaires ordinaires

 Extension du droit au subside en faveur des 
personnes majeures suivant une 2ème formation

 Augmentation des subsides en faveur des enfants 
pour les classifications S13 – S15

2021 2022 Différence

S13 CHF 65.- CHF 86.- + CHF 21.-

S14 CHF 43.- CHF 86.- + CHF 43.-

S15 CHF 22.- CHF 86.- + CHF 64.-

Département de l’emploi et de la cohésion sociale
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Mesures 2022



Exemple d’une personne seule avec deux enfants 
subsides pour enfants S14

 Madame, employée dans une entreprise de construction comme secrétaire comptable. 

 Salaire net : CHF 5’800.- (y c. 13 ème salaire)

 Fortune : CHF 7’900.-. (non-prise en compte de la fortune  franchise à CHF 8’000.-)

 Prime adulte CHF 500.- / Prime enfant CH 108.-

En 2021 En 2022

Classification S14 Classification S14

Subside mensuel par enfant CHF 43.- Subside mensuel par enfant CHF 86.-

Poids des primes 10.9% du salaire net Poids des primes 9.4 % du salaire net 

Département de l'économie
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Exemple 2ème formation

- Madame Y, 24 ans, possède un CFC de coiffeuse. 

- Madame a des problèmes de santé non reconnus par l’AI. Situation qui ne lui permet plus de travailler dans ce 

domaine d’activité. On lui propose d’entamer un deuxième apprentissage d’employée de commerce. 

- Madame Y s’est récemment mise en ménage avec son ami et a des charges fixes à assumer. 

- Son salaire d’apprentie de 1ère année de CHF 700.- brut ne pourrait pas lui permettre de payer sa prime 

d’assurance qui se monte à plus de 50 % de son salaire brut.

En conséquence, grâce à l’ouverture du droit au subside pour les personnes en 2ème formation, Madame Y 

pourra bénéficier dès le 1.1 2022 d’un subside mensuel de classification 1 soit de CHF 366.-. 

Département de l'économie
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Limites de revenus 2022
Visualisation par classification des limites de revenus et des suppléments pour enfants pour 2022 

Limites de revenu déterminant pour un adulte seul et familles monoparentales avec enfants 
S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15

Pas d'enfant >>> à 22'800 à 23'940 à 25'080 à 26'220 à 27'360 à 28'500 à 29'640 à 30'780 à 31'920 à 34'200

1 enfant >>> à 33'000 à 34'140 à 35'280 à 36'420 à 37'560 à 38'700 à 39'840 à 40'980 à 42'120 à 44'400 à 45'540 à 56'148 à 57'156 à 58'164 à 59'172

2 enfants >>> à 40'800 à 41'940 à 43'080 à 44'220 à 45'360 à 46'500 à 47'640 à 48'780 à 49'920 à 52'200 à 53'340 à 60'156 à 62'172 à 64'188 à 66'204

3 enfants >>> à 46'800 à 47'940 à 49'080 à 50'220 à 51'360 à 52'500 à 53'640 à 54'780 à 55'920 à 58'200 à 59'340 à 64'164 à 67'188 à 70'212 à 73'236

4 enfants >>> à 51'600 à 52'740 à 53'880 à 55'020 à 56'160 à 57'300 à 58'440 à 59'580 à 60'720 à 63'000 à 64'140 à 68'172 à 72'204 à 76'236 à 80'268

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15

Pas d'enfant >>> à 30'000 à 32'280 à 34'560 à 36'840 à 39'120 à 41'400 à 43'680 à 45'960 à 48'240 à 52'800

1 enfant >>> à 37'500 à 39'780 à 42'060 à 44'340 à 46'620 à 48'900 à 51'180 à 53'460 à 55'740 à 60'300 à 62'580 à 80'340 à 81'348 à 82'356 à 83'364

2 enfants >>> à 44'400 à 46'680 à 48'960 à 51'240 à 53'520 à 55'800 à 58'080 à 60'360 à 62'640 à 67'200 à 69'480 à 83'160 à 85'176 à 87'192 à 89'208

3 enfants >>> à 50'400 à 52'680 à 54'960 à 57'240 à 59'520 à 61'800 à 64'080 à 66'360 à 68'640 à 73'200 à 75'480 à 86'160 à 89'184 à 92'208 à 95'232

4 enfants >>> à 54'000 à 56'280 à 58'560 à 60'840 à 63'120 à 65'400 à 67'680 à 69'960 à 72'240 à 76'800 à 79'080 à 89'160 à 93'192 à 97'224 à 101'256

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15

Pas d'enfant >>> à 22'800 à 23'642 à 24'485 à 25'327 à 26'170 à 27'012 à 27'854 à 28'697 à 29'539 à 31'225

1 enfant >>> à 33'000 à 33'842 à 34'685 à 35'527 à 36'370 à 37'212 à 38'054 à 38'897 à 39'739 à 41'425 à 42'267 à 52'875 à 53'883 à 54'891 à 55'899

2 enfants >>> à 40'800 à 41'642 à 42'485 à 43'327 à 44'170 à 45'012 à 45'854 à 46'697 à 47'539 à 49'225 à 50'067 à 56'883 à 58'899 à 60'915 à 62'931

3 enfants >>> à 46'800 à 47'642 à 48'485 à 49'327 à 50'170 à 51'012 à 51'854 à 52'697 à 53'539 à 55'225 à 56'067 à 60'891 à 63'915 à 66'939 à 69'963

4 enfants >>> à 51'600 à 52'442 à 53'285 à 54'127 à 54'970 à 55'812 à 56'654 à 57'497 à 58'339 à 60'025 à 60'867 à 64'899 à 68'931 à 72'963 à 76'995

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15

Pas d'enfant >>> à 30'000 à 31'685 à 33'370 à 35'054 à 36'739 à 38'424 à 40'109 à 41'794 à 43'478 à 46'848

1 enfant >>> à 37'500 à 39'185 à 40'870 à 42'554 à 44'239 à 45'924 à 47'609 à 49'294 à 50'978 à 54'348 à 56'033 à 73'793 à 74'801 à 75'809 à 76'817

2 enfants >>> à 44'400 à 46'085 à 47'770 à 49'454 à 51'139 à 52'824 à 54'509 à 56'194 à 57'878 à 61'248 à 62'933 à 76'613 à 78'629 à 80'645 à 82'661

3 enfants >>> à 50'400 à 52'085 à 53'770 à 55'454 à 57'139 à 58'824 à 60'509 à 62'194 à 63'878 à 67'248 à 68'933 à 79'613 à 82'637 à 85'661 à 88'685

4 enfants >>> à 54'000 à 55'685 à 57'370 à 59'054 à 60'739 à 62'424 à 64'109 à 65'794 à 67'478 à 70'848 à 72'533 à 82'613 à 86'645 à 90'677 à 94'709

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15

Pas d'enfant >>> à 30'000 à 31'982 à 33'965 à 35'947 à 37'930 à 39'912 à 41'894 à 43'877 à 45'859 à 49'825

1 enfant >>> à 37'500 à 39'482 à 41'465 à 43'447 à 45'430 à 47'412 à 49'394 à 51'377 à 53'359 à 57'325 à 59'307 à 76'059 à 77'067 à 78'075 à 79'083

2 enfants >>> à 44'400 à 46'382 à 48'365 à 50'347 à 52'330 à 54'312 à 56'294 à 58'277 à 60'259 à 64'225 à 66'207 à 79'887 à 81'903 à 83'919 à 85'935

3 enfants >>> à 50'400 à 52'382 à 54'365 à 56'347 à 58'330 à 60'312 à 62'294 à 64'277 à 66'259 à 70'225 à 72'207 à 82'887 à 85'911 à 88'935 à 91'959

4 enfants >>> à 54'000 à 55'982 à 57'965 à 59'947 à 61'930 à 63'912 à 65'894 à 67'877 à 69'859 à 73'825 à 75'807 à 85'887 à 89'919 à 93'951 à 97'983

Limites de revenu déterminant pour un couple d'adultes et familles biparentales avec et sans enfants 

Limites de revenu déterminant pour un jeune adulte seul ou composant une famille monoparentale avec enfants

Limites de revenu déterminant pour un couple de jeunes adultes avec et sans enfants

Limites de revenu déterminant pour un couple composé d'un adulte et d'un jeune adulte avec et sans enfants
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Budget 2022

Budget 2021 : CHF 132.4 mios

Budget 2022 :      CHF 134.8 mios

+5.6 

millions
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Évolution des ressources allouées

2020-22 : +4.6 mios

(+23.2%)

2020-22 : +4.6 mios

(+7.1%)

2020-22 : +1.6 mio

(+4.3%)
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Financement subsides LAMal

Part moyenne de financement de la Confédération au total des subsides : 

45%



CONCLUSION ET 
PERSPECTIVES
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Conclusion et perspectives

• Maîtrise des coûts que notre canton peut influencer (hôpitaux 

stationnaires, EMS) à mettre en regard avec la stabilité des primes 

2020-21

• L’évolution des primes pour ces prochaines années dépendra des 

mesures de politique publique prises au niveau de la Confédération 

pour mieux maîtriser les coûts dans les autres domaines de soins 

(cabinets médicaux et médicaments entre autres)

• Volonté du Conseil d’État de maintenir le modèle mis en place depuis 

2019 (éviter les effets de seuil et les incitations négatives) tout en 

contenant l’impact financier pour les finances publiques

• Gros enjeux politiques et financiers à venir tant pour l’État que pour les 

citoyens/assurés en lien avec l’initiative visant à plafonner les primes à 

10% du revenu disponible, et du contre-projet déposé par le Conseil 

fédéral



Questions ?

Réponses !

Département de l'économie et de l’action sociale
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